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PLAN D’ARGUMENTATION DE LA FCEI/ASSQ

1.
REMARQUES PRÉLIMINAIRES

· Mise en perspective de cette deuxième cause tarifaire d’Hydro-Québec Distribution

· Le passage à l’ère post-patrimoniale

2.
ANALYSE DU COÛT DE SERVICE

· Les coûts sous le contrôle de HQD

· Indicateurs relatifs à l’efficience du Distributeur

· Charges d’exploitations

· Dépenses d’investissements 

3.
PRINCIPES RÉGLEMENTAIRES

· Compte de frais reportés sur les coûts de l’énergie post-patrimoniale

· Gestion du risque de change liée aux approvisionnements

· Cavalier 

4.
ALLOCATION DU COÛT DE SERVICE

5.
LA TARIFICATION

· L’approche retenue par le Distributeur

· La proposition de la FCEI/ASSQ

6.
CONCLUSION
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